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S E C T I O N  S Y N D I C A L E  D E S  

R E T R A I T É S  (  S S R )  

 SGEN-CFDT  

Vivre Mieux ! 
N O V E M B R E / D E C E M B R E  2 0 1 8 _  N U M E R O  9  

« Le syndicalisme est mortel 
mais pas le nôtre si nous res-
tons nous-mêmes »   
 

Entendre l’inquiétude et la peur de l’avenir que peuvent avoir les ci-
toyens. Constater la défiance envers les syndicats.  

On dit de notre syndicalisme  qu’il est  réformiste. C’est vrai : nous 
refusons le statu quo. Parce que le monde bouge .Parce que les inégali-
tés nous indignent.  

On dit de notre syndicalisme qu’il est pragmatique. C’est vrai : notre 
méthode est de partir du réel pour le transformer et changer la socié-
té.  

La démocratie sociale est la condition de la réussite des réformes.  

La démocratie : ce truc qui s’use si l’on ne s’en sert pas. La période nous 
montre l’utilité de bâtir des collectifs qui savent quelle est leur bous-
sole. La nôtre c’est la justice sociale, l’émancipation individuelle et 
collective. En commençant par regarder,  écouter,  questionner par-
tout dans tous les lieux où nous sommes engagée-e-s. 

Ce bulletin crée du lien entre les membres des SSR Sgen. Pour que ce 
lien reste vivant, nous vous demandons de prendre la parole, de dire ce 
que vous pensez de Vivre Mieux. Vous trouverez dans ce bulletin une 
enquête sur les 8 numéros de Vivre Mieux parus à ce jour. Et pendant 
le mois de janvier, vous pourrez dialoguer, échanger avec les militant-e-
s membres de l’équipe d’animation des SSR Sgen de l’académie de Tou-
louse. 

En attendant bonnes fêtes de fin d’année !!!  

Cet édito a été écrit à partir d’un texte de Laurent Berger au congrès 
de la CFDT à Rennes. 

Suzy SALVADORI 

Ce bulletin a été réalisé par l’équipe d’animation des SSR de la Haute Garonne- 

Ariège, du Tarn et du Tarn et Garonne 

L’équipe d’animation de la SSR Midi Pyrénées :  Michèle Ferlet, Dominique Mayor-Roustan , Suzy 
Salvadori , Claude Alliot ( SSR 31-09), Daniel Villa Vega ( SSR 82) et Bernadette Ravaille ( SSR 
81) 
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 Vie de la CFDT retraités 

Compte-rendu de l’AG de la CFDT retraités 31/09 

Le 16 octobre, environ 80  adhérent(e)s retraité(e)s CFDT de la Haute-Garonne et 
de l’Ariège ont participé aux travaux de l’AG de leur UTR. Dominique Mayor-Roustan 
et Claude Alliot représentaient la section des retraités SGEN. 

Comme le veut la tradition et l’exigence de transparence de la vie démocratique à la CFDT, cette 
AG a surtout été consacrée aux bilans et à l’avenir de notre UTR. 

Le rapport d’activité, présenté par Jean GUIMARD, secrétaire de l’UTR a été approuvé  à 100 %. 
Le rapport financier, présenté par le trésorier, Jean-Pierre RIEU DE PEY l’a été lui à 98 %. Malgré 
ces scores « soviétiques », le débat a bien existé entre des adhérents et les responsables du syn-
dicat, selon, là aussi, une tradition bien CFDT. 

Après les interventions de la représentante de l’URI CFDT Occitanie, Jocelyne GRANGER, du se-
crétaire de l’UD CFDT Haute-Garonne, Thierry LATASTE, et un bon repas, l’après-midi a été con-
sacrée au débat sur la résolution générale pour les 4 ans à venir, adoptée elle aussi sans problème. 
Cette résolution met l’accent sur nos revendications autour du pouvoir d’achat des retraités, de 
santé et d’autonomie et de cadre de vie, sans oublier nos préoccupations internes (proximité, déve-
loppement, information et loisirs convivialité)  . Jean GUIMARD a été réélu secrétaire de l’UTR 
(ce sera son dernier mandat) et Francis La Regina succèdera à Jean Pierre RIEU DE PEY à la tré-
sorerie. Notre amie Suzy SALVADORI a pour sa part été élue au Conseil Syndical de l’UTR, au 
titre de notre section SGEN, son suppléant sera Claude ALLIOT. 

Claude ALLIOT 

Compteurs électriques Linky 

Un jugement positif à Blagnac 

  Linky , le compteur de la discorde. Un compteur qui interroge ,qui inquiète ! 

 

 ondes magnétiques perturbantes ? 

 flicage de nos consommations ou de notre mode de vie ? 

 Argent du contribuable inutilement dépensé ? 

 Enedis ne nous a guère laissé le temps de la réflexion ou du choix ! 

 Des citoyens se sont insurgés et ont parfois été entendus par leur municipalité. 

C'est le cas à Blagnac où le maire a pris , voilà quelques mois, un arrêté courageux demandant le 
droit au choix, arrêté aussitôt récusé par le Préfet ce qui a conduit le maire de Blagnac à aller de-
vant le Tribunal Administratif. 

    Le T.A. de Toulouse a entériné « le droit des habitants  à refuser l'accès à leur logement pour la 
pose d'un compteur Linky ainsi que la transmission des données collectives par le compteur ! 

    Enedis et ses mandataires continuent la pose partout où ils ont accès aux compteurs librement , 
même si vous pouvez poser un cadenas sur votre compteur extérieur pour indiquer votre opposition ! 

     D'autres municipalités ont pris le même type d'arrêté et notamment ,voilà peu , la commune de 
Beauzelle en Haute-Garonne.  

 

    Restons conscients qu'Enedis n'en restera pas là ! 

Michèle FERLET 
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Quelques chiffres  

Nous sommes 17 millions en France partis à la retraite à l'âge moyen de 61,5 ans. Nous « pesons » 13,8 % du 
PIB. 

La pension moyenne nette est de 1361 € mais pour les femmes, en droit direct, la pension est inférieure de 
39,2 % à celle des hommes (-30 % si on prend en compte les pensions de reversions). 

La durée de vie en tant que retraité est de 24 ans pour les hommes et 28 ans pour les femmes. En Occitanie 
l'espérance de vie en tant que retraité est inférieure à la moyenne française (6 mois de moins pour les hommes, 
5 mois pour les femmes). 

Un tiers des retraités sont partis avant l'âge légal. 

 

Question pouvoir d'achat 

Le niveau de vie moyen annuel est de 24 000€ (donc plus que 12 x 1361 = 16 332€) grâce, en particulier, aux re-
venus du patrimoine occupé ou mis en location. Comme pour l'espérance de vie, le revenu annuel moyen est infé-
rieur dans la région. Ce qui est corroboré par le nombre d'allocataires du minimum vieillesse qui est de plus de 
2,7 % des retraités pour trois départements (12 – 46 – 81) mais de plus de 3,5 % pour tous les autres départe-
ments de la région. 

Pouvoir d'achat : 

Avec l'augmentation de la CSG de 1,7 %, sans contrepartie, qui concerne environ 60 % des retraités auquel on 
ajoute le gel des pensions depuis 3 ans (4 ans pour les complémentaires), l'indice des prix sur lequel sont ali-
gnées nos pensions, la taxe de 1 % sur les retraites complémentaires, la suppression de la 1/2 part des veuves, la 
fiscalisation de la majoration de pension pour celles et ceux qui ont eu 3 enfants et, cerise sur le gâteau, le dé-
calage de la revalorisation d'octobre à janvier, nous pouvons estimer que les retraités ont eu beaucoup de pa-
tience, vraiment beaucoup. Ainsi on en arrive à une perte sèche de 84,88€ par mois pour une retraite de 1250 € 
et 158, 61€ pour un couple à revenus équivalents. 

 

Problème présent prégnant et crucial dans l'avenir : la dépendance. 

Dans un sondage Harris réalisé pour le congrès de la Mutualité de juin dernier, 79 % des français âgés de 45 
ans et plus sont inquiets pour leur diminution de capacités physiques dans l'avenir, 77 % du risque de dépen-
dance ou aussi (77%) du risque de maladie et 72 % sont inquiets du risque de dépendance d'un proche. Les diffi-
cultés financières n'arrivant ensuite pour les 2/3 (66%) ou l'avenir des enfants pour un peu plus de la moitié 
(59%). 

Les mêmes estiment à 90 % que la dépendance doit être une priorité des pouvoirs publics. 

Ce sondage très parlant est accentué par la demande de 95 % demandant prioritairement le maintien à domicile 
des personnes dépendantes et dans les mêmes proportions le développement de structures d'accueil tempo-
raires pour soulager les proches. 

Derrière cette demande se présente le problème des EHPAD. La qualité de vie au travail des personnels a été 
soulevée amplement au cours du premier semestre. Ce dont on parle bien évidemment dans les familles est le 
coût de l'hébergement en EHPAD : 2900 € en moyenne (35 000€/an). Si on ramène ce prix au salaire moyen ac-
tuel (autour de 2100€ net en moyenne) on voit le problème du reste à charge, en particulier pour tous les sala-
riés en dessous de cette moyenne, un peu plus de 40 % tout de même ! En Tarn-et-Garonne, en 2018 (source IN-
SEE), 10,5 % de la population a plus de 75 ans (pas loin d'un tiers (28,2 %) a plus de 60 ans, 25 % pour la 
France).  

Faisons un petit calcul : 262 582 habitants dans le 82, soit 27 571 de Tarn-et-Garonnais de plus de 75 ans. Le 
département dispose de 3 041 lits en établissement (2893 en EHPAD, 41 en non EHPAD et 107 en logement-
foyer). Si le ratio théorique 138 lits / 1000 plus de 75 ans est respecté, il faut 754 lits supplémentaires. 

Le corollaire de ce problème de la dépendance reste celui des aidants dont le rôle commence à être prise en 
compte. Il faut vite envisager le droit au répit, développer des structures d'accueil temporaire, la prise en 
compte réelle du congé de proche aidant. Il y a du pain sur la planche et quelques choix budgétaires à envisager.  

 

Un dernier point pour clore ce panorama : la pension de reversion. 

Il y a 4,4 millions de veuves ou veufs en France qui perçoivent donc une pension de reversion si elle existe. Parmi 
eux, 1 million de veuves ont cette reversion pour seul revenu ! La revendication évidente est d'harmoniser l'ensemble 

des régimes de reversion pour assurer l’équité pour tous. 

Daniel VILLA-VEGA 

Retraités. On en parle beaucoup en ce moment et à juste titre ! 
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Quoi de neuf dans l’Education Nationale ? 

Ecole de la confiance ? Méfiance ! 

Evaluationnite et coup monté 

Le 17 septembre 2018, les 1,6 millions d’élèves du CP et du CE1 ont passé des évaluations na-
tionales en français et mathématiques. Evaluer les élèves en début d’année n’est pas une nou-
veauté, c’est même un outil qu’utilise la plupart des professeurs des écoles et qui s’intègre dans 
leur  pratique de classe. Alors pourquoi ces évaluations à la sauce Blanquer ont-elles suscité 
tant de critiques, dont celles du SGEN CFDT ? 

D’abord sur la forme. Le contenu précipité de ces évaluations, uniformes et standardisées sur tout le 
territoire, s’apparente plus à une collecte de données statistiques qu’à un outil diagnostique et for-
matif utile aux enseignants dans leur classe. Des exercices proposés ont paru inadaptés aux élèves 
de CP, sortis tout juste de l’école maternelle, et évalués sur certaines notions qu’ils ne connaissent 
pas encore. Enfin la saisie des données par les enseignants a consommé beaucoup de temps et a occa-
sionné de nombreux bugs informatiques. 

Sur le fond : Ces évaluations, déconnectées des réalités multiples des classes, peuvent dériver vers 
le « teaching to test », c'est-à-dire enseigner pour performer aux tests. Elles nient l’expertise des 
enseignants  et, cerise sur le gâteau, le Ministère a envoyé dans la foulée le « petit livre jaune » de 
la lecture, constitué d’une conception unique de l’apprentissage de la lecture, avec consignes aux IEN 
(Inspecteurs du 1er degré) de faire appliquer la vérité d’en haut. 

Enfin, et surtout la manipulation est évidente. Le ministre a communiqué les résultats le 14 octobre, 
avant même la fin officielle de la saisie et tandis que les bugs se multipliaient. Pourquoi en tirer déjà 
des conclusions ? Toute coïncidence avec la présentation de la loi Blanquer n’est évidemment pas for-
tuite.  Cela lui permet d’occuper le terrain et de détourner l’attention du projet de loi. Des tech-
niques très politiciennes. Le Ministre se sert aussi et surtout de ces pseudo-résultats pour justifier 
sa politique. Et de plus, il se dote d’une caution scientifique. Les tests vont justifier des pratiques 
normatives justement prônées par le Conseil Scientifique pour performer aux tests... 

Ecole de la méfiance : 

Si la première année du ministère Blanquer a été surtout consacrée à cocher les cases des (rares) 
promesses de campagne du candidat Macron sur l’éducation, dans cette deuxième saison, notre 
joueur d’échec avance ses propres pions et déploie son talent de communicant et de stratège poli-
tique. 

Toutefois on s’aperçoit aussi que le rideau de fumée semble se dissiper et la sidération disparaitre. 
L’annonce du budget  (suppression de 2 400 postes) fait peser une hypothèque sur toutes les déci-
sions futures marquées par la recherche d’économies. Et le ministre « technicien issu de la société 
civile »se révèle en un redoutable politicien capable de renier ses promesses (« pas de loi Blanquer ») 
et d’user de slogans creux et vides de sens.  

L’ « école de la confiance », mon œil ! 

Claude ALLIOT 

 

 

 

Les projets BLANQUER à la rentrée 2019 

La rentrée 2019 sera marquée par la suppression de 1800 postes dans l’Education Nationale. Le ministre 
Blanquer rompt donc avec la politique du gouvernement Hollande qui avait créé environ 60 000 postes sur 
5 ans. 

Ces suppressions se déclineront de la manière suivante : suppression de 400 postes de personnels administra-
tifs et de 2 505 postes dans le second degré (dont 1 800 stagiaires), création de 2 850 postes dans le premier 
degré (mais suppression de 1 050 postes stagiaires). On ne peut que s’étonner et dénoncer ces suppressions de 
postes, alors que la démographie scolaire augmente (+ 40 000 élèves dans le secondaire à la rentrée 2019) et 
que les établissements auraient besoin de plus d’adultes pour encadrer les élèves, surtout après la vague mé-
diatique de témoignages sur les souffrances d’enseignants non prises en compte. 
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L’ambiance dans les lycées par rapport à la réforme du bac 

Ça grogne dans mon lycée : « Encore une nouvelle réforme du bac ! » 

Annoncée depuis plus d’un an, la réforme du lycée devrait entrer en vigueur en 1e à la 
rentrée 2019 pour un 1er bac rénové en juin 2021. Elle touche principalement les séries géné-

rales et peu les séries technologiques. Exit donc les séries L, ES et S ; outre un tronc commun de matières, les 
élèves devront choisir 3 enseignements de spécialités en 1e et ils en garderont 2 en Terminale. 40 % des 
épreuves du bac en contrôle continu, 60 % en épreuves terminales dont un « grand » oral de 20 mn. La place 
des parents devrait être renforcée car ils auront le dernier mot dans les choix des spécialités. Voilà les 
grandes lignes 

Pourquoi l’ambiance est-elle tendue dans les salles des profs ? Outre les pro du refus,  ceux qui râlent 
contre tous les changements, il faut reconnaître que cette réforme pose beaucoup de questions. Pour nous, 
adhérents du Sgen qui demandons depuis longtemps la disparition des filières et l ’apparition d’un bac modu-
laire, l’apparition des enseignements de spécialités ne nous choque pas ; mais comme souvent, dans l’éducation 
nationale, les infos nous arrivent au compte-goutte ce qui ouvre la porte à toutes sortes de rumeurs et suppo-
sitions.  

Concernant les enseignements de spécialités, on ne comprend pas toujours clairement ce que vont recouvrir les 
spé « Géopolitique et sciences politiques », ou « humanités, littérature et philosophie » ou plutôt (et c’est ce 
qui inquiète beaucoup les profs) comment vont se répartir les enseignements entre les profs d ’éco, de fran-
çais, d’histoire/géo, etc…. Le quota est de 4h en 1e et 6h en terminale mais quelle répartition entre disci-
plines ? D’autant plus qu’à ce jour, les programmes de Terminale ne sont toujours pas connus. Nous ne connais-
sons même pas encore quelles spécialités seront enseignées dans notre lycée : attendez le CTA de janvier nous 
dit-on ! Déjà chacun essaie de sauver sa matière, ses heures de cours, craint les affrontements entre disci-
plines dans un contexte de suppression de postes dans le 2e degré déjà annoncée   

Alors les heures d’infos syndicales se multiplient (il est vrai qu’on est en période d’élections professionnelles) ; 
la direction a banalisé 2 heures mi-novembre pour nous inviter à discuter des programmes par disciplines ; 
mais dans ce contexte de manque d’infos (notamment sur les programmes !) ce n’était pas l’enthousiasme. Les 
collègues ont encore le sentiment d’une réforme venue d’en haut : leur avis leur a été demandé quand tout 
semblait déjà décidé, l’avis des parents sera déterminant dans le choix des spécialités…. Dans mon lycée, 
l’ambiance est morose : les profs ont le sentiment que le manque d’infos est au mieux volontaire pour nous 
mettre devant le fait accompli au pire un manque de préparation. Ils feront ce qu ’on leur dira de faire mais a 
priori sans motivation ni conviction. C’est dommage pour une réforme qui était sensée mieux préparer les 
élèves à entrer dans l’enseignement supérieur.  

Au fait, l’élève, il est où dans tout ça ? 

Bernadette MARTY 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES DANS L’EDUCATION NATIONALE 

La représentativité du SGEN CFDT s’effrite. 
Malgré une hausse sensible de la participation, un salarié de l’Education Nationale sur deux ne vote pas. 
C’est un des faits marquants de ces élections. 

Pour le SGEN CFDT, la lente érosion de sa représentativité, constatée en 2014, se poursuit. 

Au niveau national, avec un score de 8,4 % des voix (en baisse de 0,5 %), le SGEN CFDT conserve cependant 
son siège en CTM (Comité Technique Ministériel). 

En Midi-Pyrénées, le SGEN CFDT conserve également son siège en CTA (Comité Technique Académique),  
malgré une perte de 1,24 % (10,34 % des voix en 2014, contre 9,1 % en 2018). Mais notre syndicat n ’est plus 
représentatif en Haute-Garonne, Gers, Aveyron (perte du siège dans les CT Départementaux), en Ariège et 
Tarn (où nous n’avions déjà pas d’élus). Seuls les Hautes-Pyrénées, le Tarn et Garonne et le Lot conservent 
leurs sièges en CTD. A noter la belle performance du SGEN CFDT du Lot qui gagne un siège supplémentaire en 
CAP des PE et en CT Départemental. 

Concernant les CAPA, le SGEN CFDT de Midi-Pyrénées maintient son siège chez les agrégés et les certifiés 
perd celui CPE, et, bonne nouvelle, regagne le siège en PLP, perdu en 2002. 

Pour connaître tous les résultats de ces élections, un site : 

https://resultats.elections2018.education.gouv.fr/ 

https://resultats.elections2018.education.gouv.fr/
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Partage, Entraide, Echanges (culturels, commerciaux, militaires…)  

Il y aurait 2 catégories de personnes…. 

Les pessimistes disent:  

  « Il n’y a pas de NOUS, il n’y a que du MOI » 

Stop à l’Europe. Redevenons souverains chacun pour soi…. 

Mais en fait, ces personnes ne font que ce qu’ils infligent à leur entourage (des phrases négatives…. 
plombent le moral de tous) et j’espère qu’ils se trompent ; 

Plus nous écoutons les médias, plus notre niveau d’inquiétude, de questionnement, voire d’angoisse 
augmente. 

Les optimistes disent:  

L’absence de guerre militaire est déjà un point essentiel. 

Nous sommes la 1ère génération à ne pas avoir subi de combats armés sur notre territoire. Pourtant 
notre armée a participé à des conflits pour « maintenir un certain équilibre nous dit-on » 

Et il y a chacun de nous qui oscillons entre les 2. 

 Notre part d’optimisme ne peut pas imaginer un conflit armé, même s’il semble que d’im-
menses continents -russe et américain- développent leur stock de missiles et leurs provocations 
verbales. 

 Et en plus, après le résumé des commémorations du 11 novembre 2018, vu à la TV, avec les 
présidents français et américain (lequel s’est défilé en ne restant pas au diner prévu parait-il à l’Ely-
sée) il y a lieu de s’inquiéter du niveau de non communication et de provocations verbales entre ces 2 
chefs d’état. 

Heureusement, si vous cherchez sur le net… à « Europe » vous n’aurez pas le courage de lire TOUS 
les traités de bonne alliance et de coopération entre nous. 

Dominique MAYOR-ROUSTAN 

A propos de l’Europe 

DE QUELLE EUROPE REVEZ VOUS ? I HAVE A DREAM …   

Novembre 2018  

Fausse Publicité 

Il y en a qui ne perdent pas leur temps ! 
Alors que les évaluations nationales CE/CE1  n’étaient pas encore arrivées dans les écoles 

(voir page 4) , les éditions Hatier mettaient en vente un cahier de préparation…. Aux évalua-
tions! 

Préparez vos élèves aux évaluations ! 

Vous avez fait passer les premières évaluations à vos élèves et certaines 

compétences sont encore à consolider ? Mon cahier de réussite en lecture 

CP est l'outil idéal pour renforcer l'entrée de vos élèves dans la lecture en 

travaillant 10 compétences clés de code et de compréhension.  
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Cinéma 

Film Les chatouilles 

 Avec Eric Métayer, Andréa Bescond adapte son spectacle autobiographique, sur une jeune 
femme, abusée pendant son enfance par un ami de la famille, qui cherche à se reconstruire.   

« Les Chatouilles », un titre gentil et anodin pour un film qui se résume en tous cas à un vé-
ritable coup de poing, à une déflagration violente dont on sort assommé et bouleversé ! Ce 
témoignage sur cette enfance démolie, abusée, vécue par Andréa Bescond dont elle est elle
-même l’actrice principale, nous prend aux tripes et nous laisse suspendu comme à un fil, à 
sa souffrance, sa douleur, son mal être comme jamais on ne pouvait l’imaginer ! Sa présence 
est d’une vérité criante et évidente et pour cause ! Tout dans ce film est intense, difficile, 
puissant, choquant et dérangeant, du jeu incroyable des acteurs (Karine Viard la mère, Clo-
vis Cornouillac le père, Pierre Deladonchamps   l’ami de la famille ) et en particulier de cette 
petite victime. Au montage et à la mise en scène elle-même , Andrea Bescaud  a été récom-
pensée en 2016 par le molière du seule en scène pour la pièce Les chatouilles ou la danse en 
colère mise en scène par Eric Métayer  sur ce sujet particulièrement épineux qu’est la pé-
dophilie et ses ravages. Un grand bravo pour cette prouesse et ce témoignage nécessaire et 
indispensable même s’il est douloureux et difficile à appréhender... 

Film Les mauvaises herbes 

De et avec Kheiron, avec  Catherine Deneuve et André Dusollier 

Avec Nous trois ou rien, nominé au césar du premier film en 2016, Kheiron réussissait une 
tragi-comédie inattendue. Cette fois, la greffe entre farce et mélodrame sur l’enfance 
blessée hier et aujourd’hui est plus maladroite. Mais l’humoriste a toujours autant de verve 
en petit arnaqueur qui se découvre beaucoup d’humanité dans un petit emploi, bénévole et 
forcé, d’animateur d’un centre pour adolescents à problèmes. Le meilleur : le duo, insolent 
et complice, qu’il forme avec Catherine Deneuve, en dame de charité qui n’a peur de rien 
pour arriver à ses fins et aider son protégé. C’est un plaisir de voir la star s’ébattre dans ce 
rôle de roublarde qui passe du gilet bleu marine à la tenue de danseuse sexy pour troisième 
âge. 
Critique de Télérama 
Chronique de Bernadette Ravaille 

La page culturelle 

PRONOMADES. 

Saviez-vous qu’il existe un centre national des arts de la rue au sud de 
Toulouse ? 

Hé oui, Pronomades propose des spectacles (la plupart en plein air et gratuits) dans les vil-
lages du Comminges et du Volvestre. C’est une expérience unique en milieu rural qui a su al-
lier programmation de qualité de spectacles dits de rue et ouverture culturelle. 

Ainsi d’août à décembre, 14 troupes renommées ont proposé leurs créations dans divers vil-
lages. Le dernier spectacle aura lieu à Foix le samedi 15 décembre. 

Renseignements :www.pronomades.org 
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Vivre mieux n°9 8 

Section Syndicale des 

Retraités ( SSR) 

 Sgen-CFDT 

 

UTR CFDT 31 09 ,3, chemin du pigeonnier de 

la Cépière ,31000 Toulouse 

UTR CFDT 12 , 23 avenue de la Gineste 

12000 RODEZ 

UTR CFDT 32 40 rue Rouget de L’isle, 32000 

AUCH 

UTR CFDT 46 bourse du travail, place 

Claude Rousseau 46000 CAHORS 

UTR CFDT 65 5 boulevard du Martinet 

65000 Tarbes 

UTR CFDT 81 maison des associations, 1 

place du 1er mai 81100 CASTRES 

UTR CFDT 82 , 23 Grand’rue Sapiac BP 837 

82000 Montauban 

Téléphone SSR : 06 21 07 00 59 

Messagerie SSR SGEN CFDT:  

retraites.sgen.cfdt@gmail.com 

Suzy Salvadori , Michèle Ferlet , Dominique Mayor-Roustan, Bernadette Ravaille , Daniel Villa-Véga et Claude Alliot  

animent la coordination des SSR Sgen-CFDT . Rejoignez– nous !!!! 

Disponible (s) un peu, beaucoup ou pas du 
tout , les adhérent-es retraité-es ont tou-
jours leur place dans la vie de la CFDT. 

A la retraite, l’adhésion n’est pas automatique, 
c’est une réelle décision .  

Vous êtes adhérent-e du Sgen-CFDT,  

Vous venez de prendre votre retraite 

Vous êtes en retraite depuis plusieurs années .  

Pourquoi poursuivre votre adhésion à la CFDT 
dans le cadre de la Section Syndicale des Retrai-
tés ?  

 Etre solidaire de  notre syndicat profes-
sionnel   

( 15 % versé à la Fédération )  

 Soutenir les revendications et agir pour 
améliorer nos conditions de vie avec tous 
les autres retraités.  

 Etre informée-e grâce à la presse syndicale 
qui donne une analyse de l’actualité et de la 
société correspondant à nos valeurs.  

Le tableau ci-dessous vous permet de calculer le 
coût réel de la cotisation.  

Vous pouvez choisir le paiement de la cotisation par prélèvement tous les 3 mois  . A votre demande , le trésorier 

de l’UTR interrompra le prélèvement si vous le souhaitez. Le paiement par chèque est à l’ordre de l’UTR CFDT de 

votre département. .   

Pension 

mensuelle 

en € 

Cotisation mensuelle en € Cotisation annuelle en € Cotisation men-

suelle après dé-

duction 

  C
o
tis

 d
e

 b
a

s
e
 

0
,5

0
%

 

Su
p

p
lém

e
n

t Sgen 

0
,1

6
%

 

Cotisa-

tion SSR 

Sgen 

0,66% 

Cotisa-

tion 

payée 

Réduction  ou 

remboursement 

d’impôt 

66% de la 

cotisation 

Cotisa-

tion 

réelle 

Cotisation de base 

+ SSR Sgen-CFDT 

1000€ 5 1,6 6,6 79,2 52,27 26,92 2,24€ 

1500€ 7,5 2,4 9,9 118,8 78,40 40,39 3,36€ 

2000€ 10 3,2 13,2 158,4 104,54 53,85 4,48€ 

2500€ 12,5 4 16,5 198 130,68 67,32 5,61€ 

3000€ 15 4,8 19,8 237,6 156,8 80,78 6,73€ 

3500€ 17,5 5,6 23,1 277,2 182,95 94,24 7,85€ 

4000€ 20 6,4 26,4 316,8 209 107,71 8,97€ 


